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1° INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.

CIRCULAIRE N» 267.

CABINET DU DIRECTEUR GÉNÉRAL.

ATTRIBUTIONS DES CHEl'S DE SERYICE. — INTERPRÉTATION DE LA CIRCULAIRE N° 2C3.

La circulaire n° 263 relative aux attributions des chefs de service, ayant
die" diversement interprétée, je veux en préciser davantage le. but et
l'esprit.

Les inspecteurs des postes rie sont pas exclusivement des agents chargés
d'accomplir une fonction matérielle, celle de centraliser les éléments de la
comptabilité de leurs départements respectifs; ils sont des chefs de service,
tenus de promener un oeil attentif el vigilant sur toits les faits qui se passent
dans la circonscription à la tôle de laquelle ils sont placés. Organisation et
marche'des courriers; service de la,distribution

,
service rural, travail des

chargements, vérification des bureaux, police des agents, tels sont les points
qui appellent leur plus constante sollicitude. C'est aux inspecteurs qu'il
appartient de provoquer les mesures qui ont pour objet d'améliorer le mou-
vement postal et de satisfaire les intérêts des populations. Le service des
postes n'a pas le droit de. rester stationnaire : appelé à servir des besoins
qui naissent et se développent chaque jour, il doit s'enquérir de ces besoins,
les étudier, les apprécier et devancer, en un mot, les réclamations au lieu de
se borner à les instruire quand elles se sont produites. Autant je saurai gré
au chef de service qui aura pris l'initiative d'une indication utile

,
autant

j'éprouverai de mécontentement si l'Administration vient à être informée

par une autre voie que par celle de l'agent qui la représente.
Je fais donc appel au zèle de mes principaux collaborateurs pour s'asso-

cier à une action qu'il importe de rendre ferme, éclairée et soucieuse des
besoins publics. Je désire qu'ils inspirent aux agents placés sous leurs ordres
la conscience du devoir, la sollicitude pour les besoins locaux et le senti-
ment des égards et de la politesse qu'ils doivent au public dont nous rele-
vons tous. Je fais appel également à leur sincérité quant aux notes à fournir
sur les agents placés sous leurs ordres ; j'ai la volonté

,
et j'espère l'avoir

prouvé, de tenir grand compte des appréciations fournies par les chefs de
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service, et de me défendre énergiquemenl contre les influences extérieures;
mais ma confiance impose aux inspecteurs des devoirs de franchise el de
fermeté qu'ils ne manquerontplus, je l'espère, de remplir à l'avenir.

J'invite les chefs de service à s'inspirer de l'esprit delà présente circulaire
pour la conduite de leur gestion administrative: l'Administration est résolue
à se séparer de ceux qui persisteraient dans des habitudes d'indifférence
aussi préjudiciables à l'intérêt du service qu'au bien public.

Le Conseiller d'Etat,
Directeur général des Postes,

E. VANDAL.

CIRCULAIRE N° 268.

CABINET DU DIRECTEUR GÉNÉRAL. s

MISE A LA RETRAITE ll'uX INSPECTEUR DÉPARTEMENTAL. — DÉCISION DU MINISTRE

rilISE A I.A SUITE DE GRAVES DÉSORDRES CONSTATÉS PAR L'INSPECTEUR GÉNÉRAL

DES FINANCES.

Les vérifications de l'inspection générale des finances ont constaté que
,

dans un département, toutes les parties du travail étaient en souffrance. Le
service des courriers, celui des articles d'argent, les distributions, les relations

avec le public, ont été l'objet de critiques nombreuses et non contestées: le
service était compléiement abandonné.

Un pareil état de choses a fixé l'attention du ministre, et appelait une me-
sure de sévérité.

L'inspecteur du département a été admis à faire valoir ses droits à la re-
traite, el plusieurs agents secondaires ont été changés de résidenceavec perle
sur leur traitement.

Je porte celle décision à la connaissance des agents de tous grades : ils
sauront que si l'Administration recherche avec soin les bons services poul-
ies récompenser, elle n'hésite pas à punir les mauvais quand ils lui sont
signalés.

Le Conseiller d'Etat,
Directeur général des Postes,

Signé E. VANDAL.
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CIRCULAIRE N° 269.

1™ DIVISION. — 2e BUREAU. — CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

NOTIFICATION !)'UN DÉCRET PORTANT FIXATION DES TAXES A PERCEVOIR EN FRANCE

ET EN ALGÉRIE, SUR LES CORRESPONDANCES TRANSMISES PAR LA VOIE DES

PAQUEBOTS-POSTEFRANÇAIS ET DE I.'lSTIIME DE SUEZ ET PROVENANT OU A DESTINA-

TION DES POSSESSIONS BRITANNIQUES Il'ASIE. — INSTRUCTIONS A CE SUJET.

§ Ier. Les agents trouveront, à la suite de la présente circulaire, le texte
d'un décret impérial, en date du Va octobre dernier, qui fixe ^es taxes fi

percevoir, en France et en Algérie, sur les lettres ordinaires et les imprimés
de toute nature expédiés, par la voie des paquebots-poste français.et de
l'isthme de Suez, soit de la France et de l'Algérie pour les possessions bri-
tanniques d'Asie, soit des possessions britanniques d'Asie pour la France et
l'Algérie.

§ 2. Us remarqueront que les taxes applicables, en vertu du décret du
•io octobre, aux imprimés transmis par la voie des paquebots français, sont
de tout point semblables à celles qui étaient déjà appliquées aux objets de
mêmes nature, origine el destination, acheminés par la voie des paquebots
britanniques ; mais que les taxes applicables, d'après ce décret, aux lettres
empruntant la première voie, diffèrent de celles dont sont passibles les lettres
qui suivent la voie anglaise. Ils remarqueront, en outre, que, tandisque
l'affranchissement est facultatif pour les lettres transportées par les paque-
bots anglais, il est obligatoirepour les lettres transportées par les paquebots
français. Ces dispositions n'ont qu'un caractère temporaire; des négociations
dont l'issue paraît devoir être prochaine, ayant été entamées entre l'Admi-
nistration et l'Office britannique à l'effet d'étendre aux correspondances
transmises par la voie française tous les avantages dont jouissent celles qui
sont acheminées par la voie anglaise. Mais jusqu'à ce que ces négociations
aient abouti, les lettres échangées, au moyen des paquebots-poste français,
entre les habitants de la France et. de l'Algérie, d'une part, el les habitants
d'Aden, des possessions britanniques de la presqu'île de l'Inde, de l'île de
Ceylan, de Singapore et de Hong-Kong, d'autre part, devront être affranchies
jusqu'au port de débarquement ou d'embarquementen Asie et supporter les
taxes déterminées parl'arliele fel du décret du 15 octobre.

§ 3. Les lettres et les imprimés pour les possessions britanniques d'Asie,
affranchis conformément au décret du 15 octobre, devront être frappés du
timbre P.P.
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§ 4. Aucune lettre chargée ne pourra être envoyée dans les possessions
britanniques d'Asie par la voie des paquebots français.

ANNOTATIONSA TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT EN REGARD DE LA SECTION 19 DU TARIF

N» 1183, PAGE 29, COLONNE 13.

Voir la circulaire n° 269, Bull. mens. n° 87, pages 399 el 400.

Le Conseiller d'Etat,

Directeur général des Postes,

E. VANDAL.

DECRET IMPERIAL PORTANT FIXATION DES TAXES A PERCEVOIR EN" FRANCE ET EN

ALGÉRIE SUR LES CORRESPONDANCES ÉCHANGÉES, PAR LA VOIE ni; l/lSTHIIE DE

SUEZ ET DES PAQUEBOTS-POSTE FRANÇAIS, ENTRE LES HABITANTS DE LA FRANCE

ET L'ALGÉRIE, D'UNE PART, ET LES HABITANTS DES POSSESSIONS BRITANNIQUES

D'ASIE, D'AUTRE PART.

NAPOLÉON, par la grâce de Dieu el la volonté nationale, EMPEREUR DES

FRANÇAIS, à tous présents et à venir, SALUT.

Vu les. lois des 14 floréal an x (4 mai 1802), 30 mai 1838 el 3 juillet -1KG ! ;

Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'ÉLat au département des
finances,

AVONS DÉCRÉTÉ et DÉCRÉTONS ce qui suit. :

Article premier.

Les taxes ou droits apercevoir par l'AdministrationdesPost.es de France

pour les lettres ordinaires, les journaux, les gazettes, les ouvrages pério-
diques, les livres brochés, les livres teliés, les brochures, les papiers de
musique, les catalogues, les prospectus, les annonces el, les avis divers im-
primés, gravés, lithographies ouaut.ographiés, qui seront expédiés par la voie
des paquebots-poste français el de l'isthme de Suez, soit de la France et de
l'Algérie pour les possessions britanniques d'Asie, soit des possessions bri-
tanniques d'Asie pour la France ou l'Algérie, seront payés parles envoyeurs
ou les destinataires conformément au tarif ci-après.
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Arl. 2.

Pour jouir de la modération de taxe qui leur est accordée par l'article pré
cèdent, les journaux, gazelles, ouvrnges périodiques, livres brochés, livres
reliés, brochures, papiers de musique,cal-dogue;, prospectus, annonces et avis

divers imprimés, gravés, lithographies, ou autographiésdevront être mis sous
bande et ne contenir aucune écriture, chiffre ou signe quelconque à la -main,

si ce n'est l'adresse du destinataire. Ceux desdits objets qui ne réuniront pas
ces conditions seront considérés comme lettres el taxés en conséquence.

Art. 3.

Noire ministre secrétaire d'Etat au département des finances est chargé de
l'exécution du présent décret qui sera inséré au Bulletin des lois.

Fait au palais de Saint-Gond, le V6 octobre 1862.

Signé NAPOLÉON.

Par l'Empereur :

Le Ministre secrétaire d'État au déparlement des finances,

Signé ACHILLE FOULD.
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CIRCULAIRE N° 270.

lre DIVISION. —- 2e -BUREAU. — CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

CRÉATION D'UN BUREAU FRANÇAIS DE DISTRIBUTION A SUEZ. (EGYPTE) ET u'UNE

DIRECTION DE POSTE FRANÇAISE A SIIANG-1IAÏ (CHINE).—NOTIFICATION D'ON DÉ-

CRET PORTANT FIXATION DES TAXES A PERCEVOIR SUR LES CORRESPONDANCES

DE OU POUR LE BUREAU FRANÇAIS DE SIIANG-HAÏ.— INSTRUCTIONS A CE SUJET.

§ 1er. Par suite de rétablissement du service postal français de l'indo-
Chine, il vient d'être créé, à Suez (Egypte), une distribution relevant du
bureau français d'Alexandrie et à Shang-Haï (Chine), une direction de poste
française.

§ 2. La nouvelle distribution correspondra, une fois par mois, avec le
bureau dont elle relève, au moyen des trains du chemin"de fer égyptien
affectés au transport, entre Alexandrie et.Suez, des dépêches de ou pour
l'Europe, prises ou déposées à Suez par les pamebols français. Elle corres-
pondra, en outre, avec les agents des Postes embarqués sur les paquebots
al'Icelés au transport, entre Marseille et Alexandrie el entre Suez et Shang-
llaï, des dépêches de ou pour la Chise, et avec le bureau de Marseille, tant
par la voie des paquebots français parlant chaque mois de Marseille pour
Alexandrie, le 19, et d'Alexandrie pour Marseille, le 29, que par la voie des
paquebots britanniques affectés au transport, entre Alexandrie et Marseille,
des dépêches de ou pour l'Inde.

§ 3. Les dépêches échangées entre le bureau français d'Alexandrie, les
agents des Postes embarqués sur les paquebots français delà ligne de Suez
à Hong-Kong et le bureau de Marseille, d'une part, et le bureau de distribu-
lion de Suez, d'autre part, pourront contenir des lettres ordinaires affranchies

ou non affranchies, des lettres.chargées el des imprimés en feuilles, brochés
ou reliés. Les dépêches, que la distribution de Suez échangera tant avec le
bureau de Marseille, par la voie des paquebots-posle français, qu'avec le
bureau dont elle relève, pourront, en outre, contenir des échantillons de mar-
chandises originaires ou à destination delà France, de l'Algérie et des villes
du Levant où. la France entretientdes bureaux de poste.

§ 4. Les lettres ordinaires ou chargées, les échantillons de marchandises
et les imprimés de ou pour Suez seront assimilés, de tout point, aux objets
de mêmenature originaires ou à destination du bureau français d'Alexandrie,
à moins qu'ils ne soient adressés d'Alexandrie à Suez ou de Suez à



BULL. MENS. N° 87. — 103 — CIRCUL. N" 270.

Alexandrie, auquel cas, ils seront soumis aux conditions d'affranchissement

et aux taxes dont sont passibles les objets de même espèce échangés entre
la direction française d'Alexandrie et la distribution française de Jaffa.

§ 5. Le bureau français de Shang-Haï correspondra, tant par la voie des
paquebots-poste français que par la voie des paquebots-poslo britanniques,

avec les bureaux de Paris et de Marseille et avec le bureau ambulant do Lyon ;\

Marseille. Il correspondra, en outre, avec les agents des Posles embarqués

sur les paquebots-poste français arrivant à Shang-Haï ou partant de Shang-
îlaï. Les dépêches réciproques du bureau de Shang-Haï, d'une part, et des

bureaux de Paris et de Marseille, du bureau ambulant de Lyon à Marseille el
des agents des Postes embarqués sur les paquebots français arrivant à Shang-
Haï ou parlant de Shang-Haï, d'autre pari, pourront contenir : des lettres or-
dinaires affranchies ou non affranchies, des lelli es chargées el des imprimés
de toute nature.

§ 6. L'Empereur a rendu, le 18 octobre dernier, un décret qui détermine
lés conditions d'envoi de ces objets. Le texte de ce décret est placé à la
suite delà présente circulaire.

§ 7. L'article Ie1' fixe les taxes a percevoir sur les lettres ordinaires, les
lettres chargées et les imprimés de toute nature expédiés, par la voie des
paquebots-poste français ou par la voie des paquebots-poste britanniques,
soit de la France, de l'Algérie el des tigences ou bureaux de poste français
établis en Amérique, en Turquie et .en Egypte pour le bureau de poste français
établi à Shang-Haï, soit du bureau de poste français établi à Shang-Haï pour la
France, l'Algérie et les bureaux de poste français établis en Turquie el en
Egypte.

§ 8. La taxe des lettres échangées entre les habitants de la France, de
l'Algérie et des villes do la Turquie et de l'Egypte où la France entretient des
bureaux de poste, d'une part, et les habitants- de Shang-Haï, d'autre part,
pourra être payée d'avance jusqu'à destination.ou être laissée àla charge des
destinataires, suivant la volonté des envoyeurs. Elle sera de soixante-dix cen-
times, par se.jjL grammes et demi ou fraction de sept grammes et demi, en
cas d'affranchissement ; et d.e quatre-vingt-dix centimes, par sept grammes
et demi ou fraction de sept grammes et demi, en cas de non-affranchisse-
ment.

§ 9. Les lettres insuffisamment affranchies, au moyen de timbres-postes,
seront taxées comme non affranchies, sauf que le prix de ces timbres sera
admis en déduction de la taxe à payer par les destinataires, comme cela a
lieu pour les lettres insuffisamment affranchies circulant en France, de
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bureau à bureau. Ainsi, une lellre du poids de 8 grammes adressée de Lyon
à Shang-Haï, revêtue d'un timbre-postedeSO centimes, sera frappéed'nne taxe
complémentaire de ! franc, somme égale à la différence existent entre la taxe
de -1 IV. 80 o. due pour une lettre non affranchie du même poids el la

somme de 80 centimes représentée par le timbre-poste..

§ 10. Les lettres chargées de la France, de l'Algérie et des villes de la
Turquie et de l'Egypte où la France enlrelicnl des bureaux de poste, pour
Shang-Haï, el vice versa, devrontêtre affranchies jusqu'à destination. Elles
supporteront un droit fixe de 50 centime:; en sus de la taxe d'affranchisse-
ment fixée pour une lettre ordinaire du même poids.

§ 11. La taxe d'affranchissement des imprimés de toule nature échangés
entre les habitants de JaFrance et de l'Algérie, d'une part, et les habitantsde
Shang-Haï, d'autre part, tant par la voie des paquebots-posle français que
par la voie des paquebots-poste britanniques, sera perçue, savoir :

i° À raison de 13 centimes, par 40 grammes ou fraction de 40 grammes,
sur les imprimés de toute nature, expédiés de la France et de l'Algérie pour
Shang-Haï ;

2» A raison de 16 centimes, par 40 grammes ou fraction de 40 grammes,
sur les imprimés de toute nature expédiés de Shang-Haï à destination de la
France et de l'Algérie.

§ 12. Un point sur lequel il imporle d'appeler l'ailcntien des agents, avant
de parler des autres dispositions du décret, du 18 octobre, c'est que les taxes
fixées par l'article lor de ce décret représentent seulement le prix du service
rendu par les moyens français ou britanniques. Il s'ensuit que ces taxes
constituent bien le port entier des correspondances originaires on à destina-
tion de la ville de Shang-Haï; mais qu'elles ne comprennent pas les frais
qui peuvent résulter de la transmission, au delà de Shang-Haï, des corres-
pondances originaires on à destination des villes delà Chine, dont la corres-
pondance avec la France peut êtreacheminée utilement par la voie de Shang-
Haï.

§ 13. Les correspondances originaires ou à destination de l'empire chinois
(celles de ou pour Shang-Haï exceptées), ne pourront être transmises par la
voie des paquebots-poste français ou par la voie des paquebots-posle britanni-

ques qu'autantqu'elles seront adressées auxsoinsd'nn correspondant résidant,
soit à Shang-Haï, soif à Hong-Kong, ou qu'elles auront été affranchies par les

envoyeurs, conformément aux indications fournies par le 4e supplément au
tarif n° 1-188, placé ci-après, pages 426 et 427.

§14. L'affranchissementdes correspondances désignées dans les précédents
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paragraphes, sera constaté au moyen du timbre P, D., lorsqu'elles seront
affranchies jusqu'à destination, et au moyen du timbre P. P., lorsqu'elles
seront à destination des villes de l'empire chinois autres que Shang-Haï.

§ 15. Les articles 3, 4, 5, 6 et 7 du décret du 18 octobre sont relatifs aux
correspondances que les habitants de la ville de Shang-Haï seront à même
d'échanger, par l'intermédiaire du .bureau de poste français établi dans ladite
ville, avec les habitants des pays étrangers cl des colonies. Ils ne concernent,

en aucune manière, les correspondances originaires ou à destination de la
France. Le Directeur du bureau français de Shang-Haï, les agents des Postes
embarqués sur les paquebots français des lignes de l'ïndo-Chine elles agents
des bureaux d'échange, par l'intermédiaire desquels peuvent être transmises
les correspondances auxquelles s'appliquent les dispositions des articles
précités, sont donc seuls appelés à concourir à l'exécution de ces disposi-
tions.

§ 16. Les objets affranchis, en exécution des articles 3, 4 et 6 du décret,

seront frappés, en encre rouge et du côté de l'adresse, du timbre P. D.,
s'ils sont affranchis jusqu'à destination, el du timbre P. P., s'ils ne sont
affranchis que partiellement.

§ 17. Aux termes de l'article 8 du décret, les imprimés désignés dans les
articles 1,6 el 7 ne seront admis à jouir des modérations de taxe accordées

par ces articles, qu'autant qu'ils seront affranchis; mis sous bandes, et qu'ils

ne contiendront aucune écriture, chiffre ou signe quelconque à la'main, si ce
n'est l'adresse du destinataire. Les imprimés qui ne rempliront pas ces con-
ditions seront considérés comme lettres et traités en conséquence.

§ 18. Les articles 2, 9, 10 et 11 du décret ne confenantque des dispositions
déjà connues des agents, ne demandent aucune explication.

§ 19. L'article 12 fixe au 15 novembre de l'année courante la date à partir
de laquelle le décret sera exécutoire.

§ 20. Enfin, l'article 13 abroge toutes les dispositions antérieures concer-
nant la taxe des letlres et des imprimés originaires ou à destination de Shang-
Haï transmis au moyen de services périodiques. Le nouveau décret et la
présente circulaire comprennent donc toutes les dispositions auxquelles les
bureaux dépendant de l'Administration des Postes de France auront à se
conformer, à partir du 15 novembre, en ce qui touche l'application des lax;es

à percevoir sur les correspondances de ou pour Shang-Haï, transmises, tant
par la voie des paquebots-poste français, qne par celle des paquebots-poste
britanniques,

.,



CIRCUL. K° 270. — 406 — NOVEMBRE 1862.

§ 21. Toutes les correspondances originaires de la France et des pays
auxquels la France sert d'intermédiaire

, à destination de Suez
, seront

comprises dans les dépêches que le bureau de Marseille adressera au bureau
français de distribution établi à Suez, au moyen du paquebot-poste français
partant de Marseille pour Alexandrie, le 19 de chaque mois, et au moyen des
paquebots britanniques partant également de Marseille pour Alexandrie, les
o, 12, 20 el 28 de chaque mois.

§ 22. De son côté, le bureau français de distribution établi à Suez com-
prendra dans les dépêches qu'il adressera au bureau de Marseille, au moyen
du. paquebot-poste français parlant d'Alexandrie pour Marseille, le 29 de
chaque mois, et des paquebots britanniques parlant également d'Alexandrie
pour Marseille, les 5, 12, 19 et 27 de chaque mois, toutes les correspon-
dances qui seront parvenues audit bureau de distribution à destination de la
France et des pays auxquels la France sert d'intermédiaire.

§ 23. Les correspondancesoriginaires ou à destination de la France et des
pays auxquels la France sert d'intermédiaire, transmises en vertu du décret
du 18 octobre 1862, devront être comprises dans les dépêches que le bureau
de Shang-Haï échangera, conformément au paragraphe 5 de la présente cir-
culaire, avec les bureaux de Paris et de Marseille et avec le bureau ambu-
lant de Lyon à Marseille.

§ 24. Les dépêches respectives du bureau de Paris, du bureau ambulant de
Lyon à Marseille et du bureau de Marseille pour le bureau français de Shang-
Haï (départ de Marseille les 12, 19 el 28 de chaque mois), comprendront,
savoir :

1° Celles du bureau de Paris, les correspondances originaires de Paris ou
passant par Paris, à destinationde Shang-Haï ou devanlpasserpar Shang-Haï ;

2° Celles du bureau ambulant de Lyon à Marseille, les correspondances à
destination de Shang-Haï ou devant passer par Shang-Haï qui parviendront
audit bureau ambulant dans le cours du voyage qui précédera immédiate-
ment le départ du paquebot au moyen duquel les dépêches devront être
transportées de Marseille à Alexandrie;

3° Celles du bureau de Marseille, toutes les autres correspondances
originaires de la France ou passant par la France, à destination de Shang-
Haï et au delà.

§ 2B. Au retour, les dépêches du bureaufrançais de Shang-Haï pour lebureau
ambulant de Marseille à Lyon comprendront Loules les correspondances par-
venues audit bureau français de Shang-Haï, à destination de la France et des

pays auxquels la France sert d'intermédiaire, moins celles à destination de
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Paris qui devront être comprises dans les dépêches pour le bureau de Paris,
et celles pour les départements des Bouches-du-Rliône, du Var, des Basses-
Alpes, des Alpes-Maritimes et de la Corse, de l'Algérie et des Étals-Pontifi-

caux qui devront être comprises dahs les dépêches pour le bureau de
Marseille.

§ 26. Les agents devront opérer, à la main, d'après le tableau placé pages
426 à 429 ci-après, les changements que doivent subir

, par suite
du décret du 18 octobre dernier el de la création de la distribution de Suez
et de la direction de Shang-Haï, les dispositions du tarif général, n° 1186,
relatives aux correspondancesà destination ou provenant de l'Egypte et de la
Chine (pages 24, 28, 32 et 33 du tarif).

C0RP.IÎCTI0NS ET ADDITIONS A FAIRE A LA TAULE ALPHABÉTIQUE DU TARIF N° 1185.

Pages 18, 2D colonne, en regard de : Chine, remplacez : 9, 83 par: (moins
Shang-Haï, 9), 9 bis So.

Page 16, lre colonne, au lieu de : Egypte (moins Alexandrie, 24),
mettez : Egijpie (moins Alexandrie 24 et Suez 24 bis).

Page 18, lr9 colonne, après la ligne 28, ajoutez : Shang-Haï (Chine), 9.
Môme page, 2e colonne, après la lrc ligne, ajoutez : Swcz (Egypte), 24 bis.

Le Conseiller d'Etat,

Directeur général des postes,
E. VANDAL.

•

DÉCRET IMPÉRIAL

RELATIF A LA TAXE DES CORRESPONDANCES ORIGINAIRES OU A DESTINATION DU BUREAU

DE POSTE FRANÇAIS ÉTARLI A SHANG-HAÏ.

NAPOLÉON, par la grâce de Dieu cl la volonté nationale, EMPERKUR DES -

FRANÇAIS, à tous présents et à venir, SALUT.

Vu les lois des 14 floréal an x (4 mai 1802), 30 mai 1838 cl 3 jui'lei
1861; -

Vu le décret organique sur la presse, du 17 février 1882;
Vu nos décrets des 3 décembre 1836. 8 septembre 1860 et io mars 1862,

concernant les correspondances provenant ou à destination des agences ou
bureaux de poslo français établis dans divers pays étrangers ;

Vu la convetv-ion de poste conclue, le 24 septembre 1856, entre la France

et la Grande-Bretagne;
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Vu les conventions qui règlent l'échange des correspondances entre l'Ad-
ministration des Postes de France et les Administrations des Postes de Grèce,
du royaume d'Italie, des Etats-Pontificaux, d'Espagne, de Suisse, d'Autriche,
du grand-duché de Bade, de Bavière, du grand-duché de Luxembourg, do
Belgique, des Pays-Bas, de Prusse, de la Tour et. Taxis, de Suède, de Nor-
wége, des États-Unis el du Brésil ;

Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'Etal au département des
finances,

AVONS DÉCRÉTÉ et DÉCRÉTONS ce qui suit:

Article 1«\

Les taxes à percevoir par l'Administration des Postes de Franco pour
les lettres ordinaires

,
les lettres chargées, les journaux

,
les gazelles, les

ouvrages périodiques, les livres brochés, les livres reliés
,

les brochures, les
papieis de musique, les catalogues

,
les prospectus, les annonces cl les avis

divers, imprimés, gravés, lithographies ou autographiés qui seront expédiés,

par la voie des paquebots-posle français ou par lu voie des paquebots-posle
britanniques, soit de la France, de l'Algérie et des agences ou bureaux de

poste français établis en Amérique, en Turquie et en Egypte, pour le bureau
de poste français établi à Shang-Haï, soil du bureau de poste français établi
à Shang-Haï pour la France, l'Algérie el les bureaux de poste français établis

en Turquie et.en Egypte, tcronl payées par les envoyeurs ou les destinataires,
conformémentau tarif ci-ap: es :

TABLEAU
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Art, 2.

Les journaux ot autres imprimés provenant ou à destination de la France
ne seront admis, par le bureau de poste du lieu de départ, qu'autant qu'il
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aura été satisfait à leur égard aux lois, décrets, ordonnances ou arrêtés
qui règlent les conditions de leur publication et de leur circulation en
France.

Art. 3.

Les taxes à percevoir par l'Administration des Postes de France pour l'af-
franchissement,des lettres ordinaires déposées dans le bureau de poste fran-
çais établi à Sliatig-Haï, à destination des pays étrangers el des colonies qui
peuvent correspondre avec Shang-Haï par la voie des paquebots-poste- fran-
çais ou par la voie des paquebots-posle britanniques et de la France

, seront
payées par les envoyeurs conformément au tarif ci-après:

TAXE
d'nffra.l-

COND1T10X cl.issen.enl
« percevoir

pour
.le L1M1Ï1Î C}'"fm'

lot Ire
DESTINATION DES LliTXMiS. ?l

l'uffran- pm-elmque
de l'affranchissement. ,

rï f,,
de -, l/£>

chisseme.,1. .
grammes

ou fraction
(le -, 1/3

j grammes.
i 2 3 4

[ Colonies roi. Cocliincliine Facultatif.... Destination 0'" (H)c| et \dans l'Inde Facultatif Destinulion 0 60
établisso.nenls hors do la Cocl.incl.ine etI, f Destination i (JUt ïranems L de 1 Inde \

.
Ë Possessions britanniques d'Asie J Obligatoire.

.
Port de débarquement 0 <iO| lie de Halle, royaume de Grèce, KLats-\

Ponlilicuux, royaume d'Italie, Suisse,]
Etats d'Allemagne, empire d'AutrieheJ., ,. ,., ,.„.,.„ ,- . ^,Belgrade ,

l'russé
,

graml-ducl.é ,,^1'^ullaf.f.... De.lmnl.on
.

i -0
Luxembourg, Pays-Bas, Belgique,\
Grande-Bretagne »..../

DaneiuarU; Suède, Nonvégc, Bussic, Po-\
logne, Moldavie, Yalneliie, Etals-Unis\

I de l'Amérique du. Nord, Brésil, Anti-
\ goa, Balinnwi, Burbade, Berinudes, Ca-
i riacou, Aecra, Cape-Coast-Caslle, J)o-i

minïque , Grenade
,

Guyane anglaise
,
j

Bondurusbritannique, Jamaïque,Mon[-L--
t, ,- ^ i- .- . , -,serrât, Nevis, S.ùnl-Cl.risloplle llu-1"'™'""-»-• Deslinat.o.i..., -1 u)

Saint-Kilts, Sainte-Hélène, Sainle-l
Lucie, Saint-Vincent, Sierra-] xione, î
Taluigo, Terre-Neuve, Torloln, TriniUj, \

îles Turques, Canada, Nouveau-Bruns- j

•\vick, Nouvelle-Ecosse, îie du Prince-.'
Edouard /

Espagne, l'orfugal, Gibraltar Obligatoire...S1™'116™ de sorli<i d,î)
i l'ronce••••*.* t

Servie (moins Belgrade) Obligatoire.,
.j1'™;^ f°.^ anl^) ' '°

Pays d'oul.rc-mersans distinction dopa- , tl'orl de débarquement du) . „„
rages

!
..

^bl.galo.re
. . j p[iys d(,

desl^Mm { 1 60L ' • '
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Art, 4.

Les habitants de Shang-Haï pourront expédier des lettres chargées, par
l'intermédiaire da bureau de poste français établi dans ladite ville, pour les
colonies et établissements français, l'île de Malle, le royaume de Grèce, les
Etats-Pontificaux, le royaume d'Italie, la Suisse, les États d'Allemagne, l'em-
pire d'Autriche, la Prusse, le grand-duché de Luxembourg, les Pays-Bas

,
la

Belgique, la Grande-Bretagne, le Danemark, la Suède, laNorwége, la Russie,
la Pologne, la Moldavie, la Valachie, le Brésil et les colonies ou possessions
anglaiïes d'Afrique et d'Amérique, désignées dans l'article précédent.

La taxe des lettres chargées transmises en vertu des dispositions du présent
article devra toujours être payée d'avance par les envoyeurs. Elle sera double
de celle fixée pour les lettres ordinaires affranchies.

Art. 5.
Les taxes à percevoir par l'Administrationdes Postes de France sur les lettres

non affranchies ou paitiellement affranchies expédiées des pays désignés dsns
l'article 3 du présent décret, à'destination de Shang-Haï,. seront payées par
les destinataires, conformément au tarif ci-après:

j
TAXE

DÉSIGNATION « Percevoir
ORIGINE DES LETTRES. I"™1' chaque lettre

.
et par chaque poids

Di:R ti:TTH::s. de 7 1/2 gr.
ou fraction de 7 1/2 g.

1
_^ 2 3

f en Cocliinchine Lettres non affranchies »f KCK
Colonies eL établis-^ dons l'Inde Lettres non affranchies » 60

sements français..) hors de la Cocliinchine)
.( et de l'Inde ^Lettres non affranchies -I 60

Possessions britanniques d'Asie \LcWres affranchies jusqu'à..*
^ e0

( port d embarquement 'lie de Malle, royaume de Grèce, Etats Ponti-)
ficaux, royaume d'Italie, Suisse, Etals d'Aï-/
lemagno, empire d'Autriche, Belgrade

,
^Lettres non affranchies ..... i 20

Prusse, grand-duché de Luxembourg, Pays-*
Bas, Belgique ]

Danemark, Suède, Tsonvége, Bussie, Pologne, \
Moldavie, Yalacbie , Etats-Unis de l'Ame-J
rique du Nord, Brésil, colonies et posses-Retires non affranchies -I 60
sîons anglaises d"Ai rique et d'Amérique Aû-\
signées dans l'article 3 du présent décret.}

,-. ,, , -, „., ,, V Lettres uffmncbics jusqu'à la)kspagne, Portugal, Gibraltar { . ,., ,, , , J L ijD' b,^ j frontière d entrée en Francel
. t5Q

|

cr... •„ i , -„,. T),i i \ \ Lettres affranchies jusqu'il la\Servie noms Belgrade) ....i r. ,- i, ./ , i )^ b J ] frontièred'entréeonAutriche^
~v- (Le t lies nffranebies jusqu'auJ

Pays d'outrc-r.ier, sans distinction de parages,j port d'embarquement dur i 60( pays d'origine ]

Art. 6.-
Les taxes à percevoir par l'Administrationdes Postes de Fiance pour l'af-

franchissement des imprimés déposés dans le bureau de poste français établi
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à 'Shang-Haï, à destination des pays étrangers el des colonies qui peuvent
correspondre avec Shang-Haï par, la voie des paquehots-poste français ou
parla voie des paquebots-poste britanniques et de la France, seront payées
par les envoyeurs, conformémentau tarif inséré ci-dessous :

—. „„„ a ^=^_ - : ——-—-~-~-— — *—- —i^---j
I TAXE U

g
r

d'affranchissement '%

\ '
LIMITE a f"-'1™™'1' t\ ** pour chaque paquet §|

-
d'imprimés i,

S HEST1KAT10S DES UlPfilMIiS. ni: i.'AlTiiANcnissraiF.KT portant une adresse |
i particulière |

obligatoire. par chaque poids |
| c de -iu yranuiies ij
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\

.
do -il) gramme?, S

j 1 3 3 g

î een'.iaies. (j
I f i fen Cocliinchine Destination 15 E

t
, , ,

,cl"lCh
,

\dans l'Inde Destination -J5 V

-5 et établissements-!, , , ,-. , . , . ,
Û

s ,-
Jfoors de la Luc une une et ,, ,- .. / ,,, ?•

i iraneais f
-, ,,, , Destination [- ON f

s - ^ de l'Inde S S ?

a Possessionsbritanniques d'Asie Port de débarquement f _,.
£

g lloyaume de Grèce Port grec de déburtnieiiiL-nt.\ i0 jj
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Art. 7.
Les taxes à percevoir par l'Administration des Postes de France sur ceux

des imprimés à destination du bureau do posie français établi à Shang-Haï,
qui ne peuvent pas être affranchis par les envoyeurs jusqu'à destination, se-
ront payées par les destinataires conformément au tarif ci-après :

I que doivenl payer j.

les destinataires |
LIMITE des imprimés
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jusrruYi la limite j

DE L'AITIIAXCIIISSKMKKT- indiquée S
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t

1
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portant une adresse \

par les envoyeurs.
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l^i'^ulièrc j
; * et par chaque poius S

de 40 grammes |
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de 40 arainmes. jj

!__ 1
_

2 3 1

i centimes. |
î'ossessionsbritanniques d'Asie. Port d'embarquement..... \ [j

lloyaume de Grèce. ,. Port grec d'embarquement.( 15 jj

Espagne,, l'orlugal et Gibraltar... Frontièred'entrée en Franco.) |
Colonies et pays d'ouîre-mcrsons distinction Port d'embarquement di:J oy

|
de parages -„.

\ pays d'origine (| ~° SJ 1
|
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Art. 8.

Pour jouir des modérations de taxe accordées par les articles d, 6 cl 7
précédents, les journaux

,
gazelles, ouvrages périodiques

,
livres brochés

,
iivres reliés, brochures, papiers de musique, catalogues, prospectus, annonces
et avis divers, imprimés, gravés, lithographies ou autographiés, devront être
affranchis jusqu'aux limites respectivement fixées par lesdits articles

,
être

mis sous bande et ne contenir aucune écriture
,

chiffre ou signe quelconque
à la main, si ce n'est l'adresse du destinataire. Ceux desdits objets qui ne
réuniront pas ces conditions, seront considérés comme lettres et traités en
conséquence.

Art. 9.

1.1 ne sera admis dans les bureauxdépendant de l'Administration des Postes
de France, pour être transmis par la voie des paquebots-poste français ou par
la voie dos paquebots-poste britanniques naviguant dans les mers de l'Inde

ou de la Chine, aucun paquet ou lettre qui contiendrait, soil de l'or ou de
l'argent monnayé, soit des bijoux ou effets précieux

,
soil enfin tout autre

objet passible do droits de douane.

Art. 10.

Les lettres chargées mentionnées dans les articles -1 et 4 du présent décret

ne pourront être admises que sous enveloppe et fermées au moins de deux
cachets. Ces cachots devront porter une empreinte uniforme reproduisant un
signe particulier à l'envoyeur, el êlrc placés de manière à retenir tous les
plis de l'enveloppe.

Art. 11.

Dans le cas où une lettre chargée à destination, soit d'un lieu desservi

par l'Administration des Postes de France, soil de l'un des pays désignés
dans l'article 4 précédent (la Grande-Bretagneet ses colonies ou possessions
exceptées), viendrait à être perdue, il sera payé il l'envoyeur ou au destina-
taire, une indemnité de cinquante francs.

Les réclamations concernant la perle des lettres chargées ne seront admises

que dans les six mois qui suivront la date du dépôt ou de l'envoi desdites
lettres. Passé ce terme, les réclamants n'auront droit à aucune indemnité.

Art. 12'.

Les dispositions du présent décret seront exécutoires à partir du 15 no-r
vembre -1862.

.
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Ait. 13,

Toutes dispositions antérieures contraires rai présent décret sont et de-
meurent abrogées.

Art. 14.

Notre ministre secrétaire d'Etal au département des finances est chargé de
l'exécution du présent décret, qui sera inséré au Bulletin des Lois.

Fait au palais ce Sainl-Cloud, le 18 octobre 1862.

Signé NAPOLÉON.

Par l'Empereur :

' Le ministre secrétaire d'État au département des finances,

Signé ACHILLE FOLLII.

CIRCULAIRE N° 271.

.1™ DIVISION. — 2e BUREAU. — CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

NOTIFICATION DIIN DÉCRUT CONCERNANT LES CORRESPONDANCES ÉCHANGÉES ENTRE

LA MÉTROPOLE ET LES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS EN COCI11NCII1NE ET DANS L'iNDE,

TAR LA VOIE RE 1,'lSTIlME DE SUE/,. — LETTRES A DESTINATION OU PROVENANT

DES COLONIESET ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS INSUFFISAMMENTAFFRANCHIES AU MOYEN

DE TIMBRES-l'OSTES.— LETTRES DES MILITAIRES ET MARINS FRANÇAIS EN GARNISON

OU EN STATION DANS LES COLONIES FRANÇAISES.

I. — Disj>ositions concernant les correspondances à destination ou pro-
venant des établissements français en Cochinchinc et dans l'Inde.

§ 1er. L'Empereura rendu, le 22 octobre dernier, un décret portant dis-
positions sur le mode de correspondance, tant entre la France et les éta-
blissements français en Cocliinchine, par la voie de l'isthme de Suez et des
paquebols-poste français ou des paquebots-posle anglais, qu'entre la France
et les établissements français dans l'Inde, par la voie de l'isthme de Suez et
des paquebots-poste français. Les agents trouveront le texte de ce décret à
la suite de la présente circulaire.

§ 2. Aux termes de l'article 1er du décret du 22 octobre
,

le bénéfice des
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dispositions qui règlent l'envoi des correspondances échangées, par la voie
de l'isthme de Suez et des services britanniques

,
entre la Métropole et la

Réunion, est étendu aux correspondances de même nature
, que les habitants

de la France et de l'Algérie pourront avoir à échanger avec les habitants
des établissements français en Coehincbine (Saigon, Bien-Hoa, Mytho et île
de Poulo-Gondor), par la voie de l'isthme de Suez et au moyen, tant des
paquebots-poste français que des paquebots-poste britanniques. Il pourra
donc être échangé, dorénavant, entre la Métropole et lesdits établissements,

par la voie sus-indiquée, savoir:

1° Des lettres ordinaires affranchies jusqu'à destination ou non affranchies,

au choix des envoyeurs ,
lesquelles seront passibles, en cas d'affranchisse-

ment, d'une taxe de 80 centimes par 7 1/2 grammes ou fraction de 7 1/2

grammes; et, en cas de non affranchissement, d'une taxe de 60 centimes
aussi par 7 -1/2 grammes ou fraction de 7 1/2 grammes ;

2» Des lettres chargées passibles d'une taxe d'affranchissement obligatoire
de 1 fr. par 7 1/2 grammes ou fraction de 7 1/2 grammes ;

3° Des imprimés de toute nature, en feuilles, brochés ou reliés
,

passibles
d'une taxe d'affranchissement obligatoire de 13 centimes par 40 grammes ou
fraction de 40 grammes.

§ 3. Aux ternies également de l'article l 01' du décret du 22 octobre
,

les
lettres ordinaires ou chargées el les imprimés de toute nalure qui seront ex-
pédiés, par la voie de Suez el des paquebots-posle français, soit de la Métro-
pole pour les établissements français dans l'Inde, soil des établissements
français dans l'Inde pour la Métropole, seronl soumis aux conditions d'affran-
chissement et aux taxes applicables aux objets de, mêmes nature, origine et
destination

,
transmis par la voie de Suez et des paquebots britanniques.

Les dispositions de la 12e section du tarif général, n° 1185, seront donc ap-
plicables à toutes les correspondances échangées entre la Métropole et les
établissements français dans l'Inde, par la voie de l'isthme de Suez

, que le
transport de ces correspondances entre Marseille et Alexandrie et entre Suez

el la presqu'île de l'Inde soit effectuépar paquebots français ou par paquebots
britanniques.

§ 4. L'intention desenvoyeurs servira de règle, pour la direction adonner
aux lettres ordinaires ou chargées et aux imprimés à destination des établis-
sements français dans l'Inde et en Coehincbine

,
toutes les fois que celle in-

tention se trouvera indiquée sur l'adresse. Quant aux correspondances qui

ne porteront sur l'adresse aucune indication de voie, elles devront être di-
rigées par la voie des paquebots français, lorsqu'elles paraîtront devoir par-
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venir à destination, par celte voie, [plus promptemenlque par la voie des
paquebots britanniques, et par cette dernièrevoie, dans le cas opposé (1).

§ 8. Conformément à un règlement arrêté entre le département des fi-

nances elle déparlement de la marine et des colonies, pour l'exécution du
décret du 22 octobre, les relations entre les bureaux de la Métropole et les
bureaux des établissements français dans l'Inde et en Cocliinchine seront
établies comme il suit :

1° Le bureau' de Paris correspondra avec le bureau de Pondichéry par la
voie des paquebots français et avec le bureau de Saigon

, tant par la voie des
paquebots français que par la voie des paquebots britanniques :

2° Le bureau ambulant de Lyon à Marseille el le bureau de Marseille
correspondront avec les bureaux de Pondichéry, Chandernagor. Karikal,
Yanaon, Mahé el Saigon, tant par la voie des paquebots français que par la
voie des paquebots britanniques,

§ 6. Les correspondances pour les établissements français dans l'Inde
,

à
transmettre au moyen des paquebots britanniques

,
continueront à être diri-

gées conformément aux dispositions en vigueur. Quant aux correspondances
adressées de France dans ces mêmes établissements, au moyen des paque-
bots français, el aux correspondances pour les établissements français en
Cocliinchine, transmises, soit par la voie des paquebols français, soil par la
voie des paquebots britanniques, elles seront comprises, savoir :

1° Celles originaires des bureaux dont la correspondance pour Marseille

passe par Paris, dans les dépêches du bureau de Paris;
2° Celles qui parviendront au bureau ambulant de Lyon â Marseille dans

le cours du voyage précédant immédiatement le départ de Marseille du pa-
quebot au moyen duquel elles devront être transportées de Marseille à
Alexandrie, dans les dépêches dudit bureau ambulanl ;

3° Celles originaires des bureaux dont la correspondancepour Marseille

ne passe pas par Paris (celles désignées ci-dessus exceptées), dans les dé-
pêches du bureau de Marseille.

II. — Lettres insuffisamment affranchies au moyen de timbres-postes.

§ 7. A l'avenir, les lettres insuffisamment affranchies au moyen de tim-

[\] Les dépêches pour les é ablxssements français dans l'Inde seront expédiées, chaque mois,
au moyen des paquebots anglais partant de Marseille pour Alexandrie

,
les S, 12 ,

20 et 2S , et au
moyen du paquebot français partant de Marseille pour Alexandrie, le -19. Celles pour les établisse-
ments français en Cocbinchino seront expédiées, chaque mois, au moyen des paquebots anglais par-
tant de Marseille pour Alexandrie, les -12 et 28

, et: au moyen du paquebot français partant de
Marseille pour Alexandrie, le 19.
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bres-postes coloniaux qui seront expédiées des colonies et établissements
français pour la France et l'Algérie, par la voie des paquebots-poste fran-
çais ou par la voie des paquebots-poste britanniques, au lieu d'être frappées
do la laxe entière, sans égard, aux timbres-postes employés par les en-
voyeurs, comme c'est le cas actuellement, n'auront plus à supporter qu'une
taxe complémentaire égale à la différence existant entre la somme repré-
sentée par les timbres-postes et la taxe due pour les leltres non affranchies
du même poids. Toutefois, lorsque la laxe complémentaire à payer par le
destinataire d'une lettre insuffisamment affranchie présentera une fraction
de décime, il sera perçu un décime entier pour cette fraction. En retour,
les lettres insuffisamment affranchies au moyen de timbres-postes métro-
politains, expédiées de la France el de l'Algérie pour les colonies el établis-

sements français
,

n'auront plus également à supporter qu'une taxe complé-
mentaire qui sera établie d'après les mêmes bases.

III. •—Lettres des militaires et marins en garnison ou en station dans les

colonies françaises.

§8. Les agents trouveront, pages 422 et 423 ci-après, une circulaire du
13 octobre dernier, par laquelle S. Exe. le ministre de la -marine el des colo-
nies porte à la connaissancedes gouverneurs el commandants des colonies fran-
çaises les règles que doivent observer les bureaux de poste coloniaux pour
faire jouir du bénéfice des dispositions de la loi du 27 juin 1792, les leltres
que les militaires et marins français en garnison ou en station dans les co-
lonies adressent, en France et en Algérie

, au moyen de services exclusive-

ment français. (Voirie Bulletin.mensuel n° 59, page 295.)
§ 9. Les agents sont invités à bien se pénétrer des dispositions de celte cir-

culaire el à ne pas Les perdre de vue.

CORRECTIONS ET ADDITIONS A. FAIRE A LA TABLE ALPHABÉTIQUE ET AUX SECTIONS 10

A 14 DU TARIF N° 1183.

Page 15, 2° colonne, après la ligne 3, ajoutez : Bien-Hoa [établissement
français en Cocliinchine), 11.

Page 17, lro colonne
,

après la ligne 30
,

ajoutez : \Mylho (établissement
français en Cocliinchine), M.

Même page, 2e colonne, après la ligne 27, ajoutez Poulo-Condor (île de),
(établissement français en Cocliinchine), 11.

Même page, 2e colonne, au-dessous de : Russie, 57, mettez : Saigon
(établissement français en Cocliinchine), 11.
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Ajouiez à la section 11 (page 26, 2e colonne), les mots: Etablissements
en Cocliinchine [Saigon, Bien-Hoa, Mylho, île de Poulo-Condor).

Pages 2G et 27, colonnes 8 et 12, à la suite des chiffres, mots et signes
exprimant les taxes dont sont passibles les lettres échangées entre la Métro-
pole el les colonies ou établissements français par les voies d'Angleterre, de
Suez, de Panama et des paquebots français (sections 10, 11, 12, 13 et 14),
placez le signe de renvoi : (aa).

Page 27, colonne 13, au-dessus de la noie (a), placez la note suivante :
(aa) Les lettres insuffisamment affranchies au moyen de iimbres-postes
sont taxées comme non affranchies, sauf déduction du prix des timbres-
postes. (Voir le § 7 de, la cire. n° 271, Bull, mens., n° 87.)

Le Conseiller d'Etat,

Directeur général des Postes,

E. YANDAL.

DECHET U1BEMAL

PORTANT DISPOSITIONS SUR LE 5101)15 DE CORRESPONDANCE ENTRE LA F11ANCE ET LES
ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS EN COCIIINCIIINE, PAR LA VOIE DES PAQUEBOTS FRAN-

ÇAIS OU DES PAQUEBOTS ANGLAIS, ET ENTRE LA FRANCE ET LES ih'ABLISSEMENTS

FRANÇAIS DANS L1NDE, PAR LA VOIE DES PAQUEBOTS FRANÇAIS.

NAPOLÉON, parla grâce de Dieu et la volonté nationale, EMPEREUR DES
FRANÇAIS, à tous présents et à venir, SALUT.

Vu les lois des 14 floréal an x (4 mai 1802), 30 mai 1S38, 3 mai 1853 et
3 juillet 1861 ;

Vu nos décrets des 26 novembre 1856, 19 mai, 10 octobre el 13 novem-
bre 1859, 12 janvier 1861, 22 mars et 30 juin 1862, concernant les corres-
pondances originaires ou à destinationdes colonies françaises ;

Vu l'article 28 de la convention de posle conclue, le 24 septembre 1856,
entre la France el la Grande-Bretagne;

Sur le rapport de notre ministre des finances el de noire ministre de la
marine et des colonies,
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AVONS DÉCRÉTÉ el DÉCRÉTONS ce qui suit :

Article premier.

Les dispositions de nos décrets susvisés des 26 novembre 1856, 19 mai,
10 octobre et 13 novembre 1859, 12 janvier 1861, 22 mars 1862 el
30 juin 1862 qui concernent les leltres ordinaires ou chargées, el les im-
primés de ou pour l'île de la Réunion, seront applicables aux objets de
même nature provenant ou à destination des établissements français en
Coehincbine, lorsque ces objets seront transmis par la voie des paquebols-
posle français ou par celle des paquebots-postebritanniques.

Les dispositions des décrets susmentionnésrelatives aux lettres ordinaires

ou chargées et aux imprimés expédiés au moyen des services britanniques,
soil de la France, de l'Algérie et des colonies ou pays auxquels la France
sert d'intermédiaire pour les établissements français dans l'Inde, soit des
établissements français dans l'Inde pour la France, l'Algérie et les colonies

ou pays précités, seront applicables aux objets de même espèce provenant
ou à destination desdits établissements, lorsque ces objets seront transpor-
tés, entre la France el Alexandrie, et entre Suez et la presqu'île de l'Inde,

par les paquebots-poslefrançais.

Art. 2.

Les lettres ordinaires expédiées soil des établissements français dans
l'Inde pour les établissements français en Cocliinchine, les possessions bri-
tanniques d'Asie et Shang-Haï, soil des établissements français en Cocliin-
chine, des possessions britanniques d'Asie et de Shang-Haï, pour les
établissements-français dans l'Inde, pourront être transmises, par la voie
des paquebots-poslefrançais, aux conditions ci-après déterminées :

TABLEAU
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Art. 3.

Les habitants des établissements français en Coehincbine pourront
échanger des lettres chargées, au moyen des paquebots-posle français, avec
les habitantsdes établissements français dansl'Inde, sousles conditions fixées

par les articles 10, lf et 12 de noire décret snsvisé du 26 novembre 1886.
Les habitants desdits établissements pourront également échanger des

lettres chargées, par la voie de ces paquebots el sous les mêmes conditions,

avec les habitants de Shang-Haï.
Art. 4.

Les correspondancesdont la circulation en franchise est autorisée sur le
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territoire français, qui seront échangées entre la Métropole et les établisse-.
menls français de Ghandernagor,Karikal, Yanaon et Mahé, parla voie des
paquebots-poste français et. de l'isthme de Suez, ne -supporteront -d'autre laxe

que celle due à raison de leur parcours sur le territoire britannique-, laquelle
laxeest fixée, pour chaque lettre ou paquet portant une adresse particulière, à
quinzecen.lim.es par septgrammesetdemiou fraction'de sept grammes et demi.

Art. o.
Les imprimés expédiés soit des établissementsfrançais en Cocliinchine pour

lès établissements français dans l'Inde, les possessions britanniques d'Asie
et Shang-Haï, soil des établissements français dans l'Inde

,
des posses-

sions britanniques d'Asie el do Shang-Haï, pour les établissements français

en Cocliinchine, pourront être transmis, par la voie des paquebots-poste
français, aux conditionsci-dessous déterminées :
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1U l°s imprimés et affranchis 9| 40 g™mmcs partiellement jusqu'à |
1

fraction olfrancliis
.

destination.
1 de 40grammes

P™.™»^
a j 1 desdits pays. gil 2 3 4 -i C

|

I
I

>
fr. c. fr. c, fr. c. g

Établisse- ( ^~l. (Port de débarquement, » 13 » -12,05
. » >,

transis, j Ela};^™cnt5 jllestination
» 13 » 12,03 » 02,3

\ Shang-ltaï. \ Destination » 15 » 12,05 » »
Possessions} Établissements d'embarquement.. » 13 » 19,03 » »britanniques^ drannais. $ ^
Shang-Haï.Hï?1''s Destination >. » » 02,03 ».02,5

! 1 ' 1
I L
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Art. 6.
"Pour jouir de la modération de taxe qui leur est accordée par l'article pré-

cédent, les imprimés devront être mis sous bandes el ne contenir aucune
écriture, chiffre ou signe quelconque à la main, si ce n'est l'adresse du desti-
nataire. Les imprimés qui ne réuniront pas ces conditions seront considérés

commeleltres, et taxés en conséquence.

Art. 7.

,Nos ministres-secrétaires d'Étal aux départements des finances et de la
marine el des colonies sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent décret, qui sera inséré au Bulletin des lois.

Fait au palais de Sainl-Cloud, le 22 octobre 1862.

Signé NAPOLÉON.

Par l'Empereur :

Le Ministre Secrétaire d'État au- déparie- Le Minisire Secrétaired'Etat
ment de la marine et des colonies, au département des finances,

Signé Qte P. DE CHASSELOUP-LAUBAT Signé ACHILLE FOULD.

CORRESPONDANCE DES ARMEES. -— USAGE DES TIMBRES A BATE POUR

LES CORRESPONDANCES. COPIE] D'UNE LETTRE DE SON EXC. LE

MINISTRE DE LA MARINE ET DES COLONIES AUX GOUVERNEURS ET

COMMANDANTS DES COLONIES.

Paris, le 13 octobre 1862.

Messieurs, aux termes de laloi du 27. juin 1792, les lettres de l'intérieurde
l'Empire pour les armées françaises à l'étranger, et pour les militaires et
marins de toute arme et de tout grade présents sous les drapeaux el pavillons
dans les colonies, ne supportent que la taxe territoriale, c'esl-à-dire la laxe
de bureau de poste à bureau de posie, sans supplémentpour le parcours de
voie de mer, lorsqu'elles sont transportées exclusivement par des services
français.

,Le bénéfice de celte réduction de taxe est également acquis aux leltres

que les militaires et marins susindiqués. adresseront en France, et en Algé-
rie ; mais, dans ce dernier cas, il importe que le grade ou l'emploi de l'en-
voyeur soit mentionné au dos de la suscription de chaque lettre, et que la
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signature de l'officier commandant le corps ou le détachement militaire
auquel appartiendra l'envoyeur soit apposée: au-dessous de cette mention
pour en certifier l'exactitude.

Afin de faciliter la vérification des lettres de celte nature par les bureaux
destinataires de la métropole, j'ai fait confectionner des timbres à date por-
tant l'exergue Corr. d. armées (correspondances des années) el le nom du
bureau. Ces timbres devront être apposés sur l'adresse des lettres, à côté
des timbres à date ordinaires, par les receveurs des bureaux de posle d'o-
rigine, lorsqu'ils se seront assurés que les lettres adressées en France
émanent réellement de militaires et de marins.

Ces timbres, destinés aux principaux bureaux de la colonie, vous seront
expédiés prochainement.

Je vous prie de les faire remettre aux bureaux compétents, et d'inviter
les préposés à veiller, sous leur responsabilité personnelle, à l'exécution dé-

nies instructions.
Il est bien entendu, toutefois, que, celte règle ne devant s'appliquerqu'aux

lettres expédiées par des services exclusivement français, il en résulte que la
laxe commune esl exigée dans tous les cas :

d» Pour les correspondancestransportéespar les services britanniques;
2° Pour les leltres originaires de nos établissements secondaires de l'Inde

(Chandeniagor, Kartkal, Yanaon, Mahé) qui empruntent l'intermédiaire de la
posle anglaise de l'Iiidoustaiipour l'expédition de leurs correspondances dans
les ports de Madras et de Calcutta, où elles sont remises aux agents em-
barqués sur les paquebots-posle de la compagnie des services maritimes des
messageries impériales.

Recevez, Messieurs, l'assurance de ma considération très-distinguée.

Le Minisire secrétaire d'Eïat de la marine et des colonies,

Signé C'° P. DE CHASSELOUP-LAUBAT.

NOTIFICATIONS DIVERSES.

r,e DIVISION. FORMULES PÉRIMÉES. — RENVOI A FAIRE A L'ADMINISTRATION DES
1«BBKEAB. FORMULES PORTANT EN TETE DES INDICATIONS AUTRES QUE CELLES

--—~—^. - ^ S'APPLIQUENT AU GOUVERNEMENT IMPERIAL.

L'examen des pièces produites à l'appui d'une dépense afférente à l'exercice



— Z|24 — KOVIÏHDUE 1862.

1862 a donné lieu de remarquer qu'un directeur se servait encore de for-
mules portant en lêle les mots : République Française.

Les agents sont invités à rechercher tous les imprimés dontles indications

ne seraient plus en harmonie avec le régime du gouvernement actuel el à

les adresser au bureau du matériel pour être détruits.
Les inspecteurs voudront bien s'assurer, dans le cours de leur tournée,

s'il a été tenu compte de celle recommandation.

;><- DIVISION.
— SUSPENSION DES CONGÉS A L'OCCASION DU RENOUVELLEMENT

1er BUI.HAU.

_^—v~~—- DE L ANNEE.

Conformément aux dispositions de l'article 95 de l'Instruction générale
(dernier paragraphe), aucune permission d'absence, ni aucun congé, ne sera
accordé, à moins de cas de force majeure, du 15 décembre au 15 janvier
prochain.

En outre, les agents ne seront admis à interrompre leurs fondions" pen-
dant la lve quinzaine de décembre cl pendant la dernière quinzaine de jan-
vier, que pour des motifs graves cl dûment justifiés.

APPROVISIONNEMENT EXCEPTIONNEL DE TIMBRES-POSTES ET DE CHIFFRES-

TAXES Dli 15 DÉOEMI1RE AU 15 JANVIER.

Aux termes du 3e alinéa de l'article 308 de l'Instruction générale, le
minimum des quantités de timbres-postes de toutes les catégories fixé pour
l'approvisionnement ordinaire de chaque agent doit être au moins doublé du
15 décembre au. 15 janvier de chaque année.

Ces dispositions sont naturellementapplicables à l'approvisionnement des
chiffres-taxes.

Tous les agents qu'elles concernent sont expressément invités à s'y con-
former avec une rigoureuse ponctualité. Les chefs de service départemen-
taux en surveilleront tout spécialement l'exécution.

ERRATA AU BULLETIN MENSUEL N° 85 (SEPTEMBRE 1862).

Page 327, § 5, 4e ligne, el page 328 21e ligne, au lieu de : registre no ici,
lif.cz registre n° 18.
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2e BUREAU. Bâtiments en partance pour les colonies et autres pays doutre-mer.

Correspondance
s^.,™™™™™étrangère. n"

^OTA. L'Administration des l'oslcs fait tout ce qui est en son pouvoir pour connaître la date réelle du
déport des bâtiments en partance pour les colonies cl autres pays d outre-mer; mais elle ne saurait affirmer
cependant que les bâtiments ci-après désignés partirent exactement aux jours indiqués. — Les directeurs sont
autorisés à communiquer le présent tableau aux éditeurs de journaux qui seraient disposés à. reproduire dans
leurs feuilles les renseignements y contenus, comme étant de nature à intéresser le public.

ABRÉVIATIONS EMPLOYÉES DANS LA 6e COLONNE.

St. signifie steamer ou bâtiment Y- signiûeMUnicnt ù voiles. G. signifie Commerce,
a Tapeur. i

--
1

IK«3

DATKS l'OMTS
j

NOMS NATUllE TON- CAPITAINES,
E

i'or- DESTINATIONS, , , , ., J
!

_ , É.
des armateurs |

dre. Jcs aeparts. de départ. \ des bâtiments, bâtiments KACE- ou agents. I
L 3 3 4 j 8

^
0 1 S

|
j" "i " —————--—- _-_--. — - |

I g 1er. — Bâtiments partant des ports de France pour les colonies françaises (A). |
\ 1 Guadeloupe 30 novembre.! Le Havre.. 1 Diiyuay-Troum, ..j V. G. 1 300 jBouelter. fi

I 2 Martinique ?.îl novenibve. Le Hayre.. 1-éon-Lacoste.... .1 Y. G. 300 l Mulot. \\

V 3 Réunion jfUl novembre. |Lo Havre.. |<hiva J Y* C. ] iiuO ]lîarbcy. l|
ï 1

jj § 2°.—Bâtimentspartant des ports de France, pour les pays étrangersd'outre-mer (B).

S 4 lïuéiios-Ayres 120 novembre.ILe Huvrc.. llïaeine Y. G- îjî>0 IQuosnel. lj

jj ;> Havane (La) ,.10 novembre, ho Havre.. AUcc-Drouhct.... Y. G. 400 Damé.
-

1 6 Lima 10 novembre. Le Havre.. Guatemala Y. C. 000 Barbey.
| 7 Mnragnan..., 10 novembre. Le Havre.. Fleur-du-Para ... Y. C. 500 Mazuricr.
i S Montevideo 20 novembre. Le Havre.. Molière Y. G- 4;>0 Cervonv.
jj 9 Para 10 novembre. Le Havre.. FJeur-du-l'uru.... Y. C. 300 Haxuriec.
$ 10 Pernambuco 20 novembre. Le Havre.. Huvrc......... Y. C. 490 Yfa'/.uricr.
p 11 Port-au-Prince 10 novembre. Le Havre.. Giumili... Y. G. 2ÎJ0 Sevestro.
Sj 12 Uïo-de-Janeiro 16 novembre. Le Havre.. Luzilano... Y. C. GîJO Hermel.
| 13 Trinidad

„
10.novembre. Leliavrc,. Joséphine Y. C. 150 Chouûto.

i lï- Yalparniso... 20 novembre. |LC Havre.. [Golconde. ....... Y. G. 500 [Barbey.
!

j (A) Les habitants de la France peuvent expfidîer par cette voie des lettres ordinaires et des imprimés
| de toute nature. L'affranchissementest facultatif pour les lettres; il se composedu droit fixe d'un décime

pour port de voie de mer et de h\ taxe territoriale applicable, en cas d'affranchissement,aux lettres du
même poids circulant en France de bureau à bureau. Les imprimés doivent être affranchis jusqu'au port
d'embarquementdésigné dans la 4e colonne, à raison do 4 cent, par 40 grammes ou fractionde 40 gr.

.(TZ) Les habitants de la France peuvent expédier par cette voie des lettres ordinaires, des échantillons
de marchandises et des imprimés de toute nature. Ces objets doivent être affranchis jusqu'au port de
débarquementdésigné dans la 2e colonne. LR taxe d'affranchissement pour chaque lettre est de 60 c.par 7 gr.' 1/2 ou fraction, de T gr. 1/2. La taxe d'affranchissement pour chaque échantillon est de
60 cent, par 22 gr. 1/2 ou fraction de 22 gr. 1/2. La taxe d'affranchissementpour les imprimés est

3 de S cent.par 40 grammes ou fraction de 40 grammes."-
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* SUPPLÉMENT AU TARlï

GÉNÉRAL DES TAXES

lli": 2e UUIIEAU, .'ALGÉRIE POUR LES CORnESPONDANCES A. DESTINATION OU PROVENANT
\.l"y:

, OUE BOIVENT PERCEVOIR LES BUREAUX DE POSTE DE LA FRANCE ET DE
.SU: Correspondance wut """<E'«» ","11"""1 ET DES PAÏS ETRANGERS.

!>-. : étren-ère. DES COLONIESFRANÇAISES

lj! '< ^s=^^-m^~~ ^ »«--._, : _ ~77~ I PÉDIÉES DE ERAKCE. CORBESl'ONDANCESEXPÉDIÉES DES PAYS
!

-,.' 1 CORRESrONDAKCESEX 1.
S,.- - | ^ ^rcinwlTinx- 1 llA*iS LA 2e COLONSli. niîSÎGSES DANS I.A 2e COJ.ONNEl'OUll1A rRANCli.ji.il.. S g l)ilt>IW\AiU>;\ POUII I.KS TAÏS DÉS1GKÉS 9
p. 1^ PAYS des offices DUS OMETS ____

—j»-™-^--•*"""" ~~^ """"Tg^P""""""" ''
iï.!'; •=! «'™n^rs qui peuvent être échangés

|| | ™ ^
|f'|

IA:OE A „K„CETOmli le 3 ou dos yoies ^ La n- .2 d'affranchissement g LIMITE -*-g-=
|i:; |f/jj DBDBHKiT.DK eIm,,0Vécs entre la Franco | L.«I« £ g! |

apercevoir
=1

d(J

sgl
pour chaque OBSEHYATIOXS.

riii
\l'l pourla et les pays désignés |§ de S °||

pour chaquelettre
11 " -?!?

objet non affranchi
iv. e £

</. nll trunsmission " -f, £ :S ë~ ^ c ,, rr £~ ="! ~ r,
! i„„, i. oe nnionnp -^ M £^> 5 . ,

5^1 affranchisse- 2- Hi;;, |_S |. des dansla 2= colonne g g l'offi-ancliissc- g-a S ou paquet <3£ ' |=^ ou

-i Ci correspon- par la voie indiquée °J5 ^ g-
I, portant une adresse £. „,cnt. - I "^ n-iriinllomomnlfrnnrlii2 e de provenance. a..nces - ment. oS g = a g, g partiellementaffranchi.

/I | dans lu 3e colonne. .-S || »
j partieuhère. * .S S

|
i' j' *"*

=•
I

S S) 10 II 12 13
i

A 2 3 4 | S « L__ E
' •

f 1
-0M>«r 7 I/2OT.A..-. IN-C, Destination. V. I). !>0« par 7 1/2 gr. A. M Pour Cire transmises par

U
I Lettres ordinaires Fnc. Destination. 1'. ». I '" cette voie ks correspondances.il I 'iw,t

p.™ de aïe (3A i°':,,',orir su,r, ,idrcsse les| il i \ sus «c la luxe appli- mol* : Par Shang-llm.

;. i 1 S D 9 ral>1'' ;' mK 'ctlr'YObl. Destination. P. 1). » (e) L'affranchissementpeut Aire
'; ;•'". J J

v .
J Lettreschargées OU. Destination. 1. 1). I j ordinaire affranchie! opéré, soit par l'intermédiaired'un

' ':'' 1
,, ,01,™ IK .]

,
\?'° < Il du même poids ) correspondant résidant à Slrang-

\-';- I J / ° ' ' de Sue/. 1 II IIuï, soit nu moyen de limbrcs-
1

i 11- postesfrançais.
1 1 f Imprimés de toute nature) g 13e par 40 gr. VI 01)1. Destination. P. D. » rr. ,, ., ,V c„(eui„es,hroch6sou0hl.Destination P. D. J] ^ tTc™arlan^cs

^ C.KKJ """V". |ou ,„_,,, VV
f 70cpar-r,/2g,A..F;,e Destination. P.l).«0cpar,l/2S,A. ^^Z^o^™ ""

- g \ [ Lettres ordinaires 101)1. .nliang-tlai. A- i. | ^ J J-
..., S I Voie de Sue?.! ! i («} Les lettres insutfisammcnt

^ 5 ol do { Imprimésde foute naturel
_

1 13e par 40 j;r. VI OM. Destination. V. D. ^ affranchies nu moyen île timbres-

.
i | \siuuig-Haï (il) en feuilles, brochésou!Obi. Shang-Huï. V. 1. B ^ postes français sont taxéescomme

:.. I I I \ V reliés ) I non afir.-meliies,sauf déductiondu
i ,. ho reste delà Chine..S I „ .. -,,

1 80e par 7-1/2 gr. A.. 01.1. Hong-Kong. » 80'par 7 1/2 gr. A. prix de ces timbres. [Voir les
S|J " j f Lettres ordinaires OM. Tlong-iCong. I. » | observations préliminaires,§ 1-4.)
91 f Voie do Suez.) I

.„ ... „,, 1r „ Vliicpar 40 gr. (droit de (i) Les échantillonsde inerchan-liionsJ ^^MI'ÏÏ «c,: H^K„B. ,-,- —°-" "— ^^^^-éL-^^^Ss:
H

uZ;;,:;;;:::::::*».
„««-..«..... »^«Br.BW.r«. ^w P.i,,„r1oB,,w. p^ct.'K

1
II I nroUlrxadciOcensusl UUons expédiés par la voie des
1 ïï delà tae applicable P;.qu^

:-;::'
|l

-

i ""«lettreo'dinaircW Deslinalion. P. D. »
"dérés et taxes comme lettres.

lj I 1 Lettres chargées Obi. Destination.) P. D- M. j nlfranchio du même! (c) Les cartes,les plans,les gro-
'::,;. I f l'aquebots- ^ I - i

1>0'<ls
' V1"'L'S ct "u!res objets imprimés

i ;;': Il
- > poste ; i M I I peuventêtre transmis sous forme

1 24 KGYI'IK. Alexandrie \ îraneais S I *>c par 40 gr. ou fruc-
Q1 j rjcstin-tiop l' 1) »

de rouleau ou placés à plat entre
M. h { ou anglais. J Echantillonsde marchan-JQ,̂ Deslinalion P. "- M

i
*ion de-40 grammes. ' ->-....• jeux c,lrlonSi sm]s ],.,. r(!5el.V(,si| I dises (1) S ' ' I * '

I
exprimées flans les articlesH et 6|j I | I 1 H1

' (1'c '''IJTOfl': nihiistériel du 9 juilletS' Imprimés de toute nature') 1 i8c par 40 gramraes. VI. OM. Destination. P. D. » ISSU. {Bull. mens. n° 11, p. SOS.
Si \ en feuilles, brochés ou!Obi. Destination. r. D. —Bull. mais. n° i$, p. W&-)

| SI
'

.
1- BtILL. MEXS. N» 87. — 7°. VOL. 32
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- CORRESPONDANCESEX PÉDIÉES DE FRANCE CORRESPONDANCESEXPÉDIÉESDES PAYS

u .
DÉSIGNATION rovR LES PAYS DÉSIGNÉS DAÏÏS LA. 2e COLONNE. DÉSIGNÉSDANS LA 2E COLOKNE roen LA pnAîiCE.

W
. -n A-vc ,

'
<•,-

DES 0IS.TETS ,
' ~ ™ ta~" ^"~I ~~—~~S~ PAiS des offices

.
o „• J2

a g étrangers qui peuventêtre échangés S o g TAXE g-§3
' c= ou des voies -g „„,_n

"= =P -s i, n i • * a ,,„,,.,.
S

»,
§ TAIE A r-EitCEvom|g"= DE DESTINATION entre la Franco S LIMITE r* & •= d'affranchissement 3 LIWITI. "E|§ employées. | g p | i^g OBSERVATIONS.

r-g' pourla et les pays désignés S S de "°S£ ape.ceïon S S de S K^ ' '
kj

w, ou transmission ^J13 5$i0g% pour chaquelettre ;£, ~- -, £ *3 objet non aïfranchig § des dans la 2" colonne, g = ,,.,ffl.onc,li5S0_ |5i g §? l'affranchisse-S£ |
fa g. aLb o£ = S =§ ou paquet ug &-•- ou
0 S correspon- par la voie indiquée ,= *3

& In ,,3 .° oS»)
U> ° dp-iwnvenortcc -, ~ ment. 2 5 portant une adresse ~ ment. o o ^a ,. ,, . „~ ue piovcnuiM,».. dances. o £«S ° Spo partiellementaffranchi.|3 dans la 3= colonne. -a |„ u particulière. "= |'.§>|
jJ S"3 |

.

S^
1

1

I

3 3 4 S_ G 1_ ' S ft_ __1£__ _ii l3
.

13

1
/ Lettres ordinaires Poe. Destination. .P. 1). jf par 10 grammes. B. Vac. Destination. P. D. If par 10 grammes. D. (d) La taxe d'affranchissement a

1 { I percevoir sur les imprimés non pé-
3

. -
I i riodiques udressés il Alexandrie,

1 i
. ,,

I ' par la voie de l'Autriche, est ré-
I S Lettres chargées OL1. Destination. 1 . D. | 2r par 10 grammes. B. Obi. Destination. P. D. » duite u 18= par40 grnmmcs lorsque
S il a l'adressede ces imprimés porte les
8 ( Voie ) 1 "lots "' '>or rItal'<> et l'Autriche.
1 24 Alexandrie ( d'Autriche. \ •

1 (al I es lettres insuffisamment1 1 J Journaux,gazetteset ou- 0,)L Deslinalion. F- D. i 18e par48grammes.V. Obi. Destination. P. D. » affranchies nu moyen"do timbres-j f vrages périodiques... | postes françaissont taxées comme1 I
1 ' es non périodiques) 1 noïl "'franchies,sauf déduction du

1
1

Tiî'feuilles.brochés ou 01)1. Destination. B-l>- 1 I8« par 18 gr. YI (d). Obi. Destination. P. 1). »
.

Pr«'^-«stimbres.(Voiriles obser-

1
I

Jj (0) Los échantillons de marchun-
I

1 Lettres ordinaires Pac. Destination. P. D. 80c par 10 gr. B (a)... Pac. Destination. P. D. 1* par 10 gr. B (a), dises ne sont admis il jouir d'une|j / I modération de taxe qu'autantqu'ils
S j Droit fixe de 40e en sus) sont transmispur la voie des pa-III

1
de la taxe applicable/ quchols-poste français. Les échun-i '| | Lettres chargées 01)1. Destination. P. D,

-, a unelettre ordinaire>Obi. Destination. P. D. » tillons expédiés par la voie desII t \ I affranchie du incinel paquebots-posle anglais sont con-|i I Paquebots J ' Pc,ius sidérés et taxés comme lettres.
I

lW
1™""'"" ]^f»™fle™«^>1-

DeSlim,,l0n- P-"' ^
rt^delo-grànn^h' ^"^"' *- »• "

g^-eSs^jeSmprî!
S 7G \ ,'' ï f W

i
f o j ,„/.s peuvent Être transmis sous 1

S (suite.)\ \ I forme de rouleau ou placés a platLJ
Sue,

I
ï
'Tfmul^ln^s'ou

01,1. Destination. P. D.
'

8= par 40 grammes.VI. 01,1. Destination. P. „. '. ^riS àlTlc.Ttl'e^oï"II i \ reliés (c) j 1 de l'arrêté ministériel du 0 juillet'
I I I keflres

ordinaires Pac. Destination. P. D- : 80= par 10 gr. B. (a).. Fac. Deslinalion. P. 1). K par 10 gr. lî («). ^i//'m'CnT"B'-' ïc,"'gssT"i|
1

Paquebots 1 Droitfixe de 40e en sus ) (e) Pour être dirigées par cette| \ anglais. ] ^ de lu taxe applicable/ voie, les correspondances doivent
j j j ( Lettres chargées 01)1. Destination. P- "• \ h unelettre ordinaire,€bl. Deslinalion. P. D. » porter sur l'adresse les mots : Par
! 1 j j

' I / affranchie du inémeV lAlexandrie,11 I 1
1

(/") L'affranchissementpeut être
'/Lettres ordinaires 01.1. Alexandrie. P.P. i 80= par 10 grammes.B. Pac. Destination. P. D. i' par 10 gr. B (a). opéré,soit par l'inlermédiaired'unil / L0lTrt5 01LU11UUC3 v/„ . 1 10 (f) correspondant résidant A Alexan-t

, .,, , 1 T.
«',„,. M ,,r m, t™ arie> soit au moyen de timbres- :

f Paquebots- \ Echantillonsde mareban-
m>1_ AleMndrlc. p. P. . I" .£ ?,Ç.„ OM. Destination. P. D. » postesfrançais.

1123 1
, ,„. ,

\ poste j âiscs(6) «on ac 4U Dr«mmes. , ,, j
1 LerestûdoPEgyplc..] ^^ \ \ 1 UJ .1
! Vou an"liis fel.1 Imprimés de toute nature} B I
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i» DIVISION.

1er
B^BATJ CHANGEMENTSprescrits dans l'expédition des dépêches des bureaux

* ambulants pour les bureaux sédentaires des départements, pendant le
Correspondance mots d'octobre 1862.

intérieure.

1 DÉPÊCHES GRÉÉES. DÉPÊCHES SUPPRIMÉES.

| Stations ]

| Bureauxambulants Bureaux où sont livrées Bureauxambulants Bureaux
I expéditeurs, sédentaires. les nouvelles expéditeurs, sédentaires.
! dépêches.

8
.

LIGNE DU NORD (formulen° 509). I

S (Formule réimprimée pour le 1er novembre 1SG2.)

| LIGNE DE L'EST (formule n« îi09&ts].

j Àmb. Paris à Eper-\ I 11
I nav -,

f
i i -n ^ r<- .• i «

1

T-
LT

' t-i I I
l Corny'-s.-Moselle.

! Amb. rarisaSlras--(Amb-Pnrisat,lvcl 10 EPcrnîl>"- Nmc>" * 1,<,rb,,cl1" •
( Gorze.

bourg lo ....) 1

ForbachàNaney... 'iorny-s.-Moselle.
StrasbourgaParisS» I Longuyon (1) („.,,„„„. J i.Gorze. |
Paris à ïerbach... I Longuyon (3) j «ar-ie-ljuc. , ,

Strusbourga.ParisQo 1 La Chaussée 1 Kpernay. » I » ;Paris ù Baie 1 Villeneuvc-s.-lîollot. | Mormonl. | l |

LIGNE DE LYON (formule H" 809 lcr~).

'"»'' I » 1 » Il >' I

.
» "

...''• LIGNE DE LA slÉDlTERnANKE (formule n° 800 quater).

[ Lyon ù Marseille 1°, 1 ïloqucforlJA) | Xaroscon.

:
Lyon à Marseille ^ {^Le'ïà)

! !'. i ! ".
}Montélimar.

Lyon ù Marseille2°. 1 , Coucotu.dc. Monlélimar. |

Marseille à Lyon 2°. J | S

LIGNE DE LYO>" (nouRBOXNAIs) (formule ij° 800 quinquies). t

» !» 1 » I! » 1 »

!
LIGNE I)C SUD-OUEST (formule n» 809 sexics).

; » | .. i » II », I

!
' , .

' '

LIGNE DES PYRENEES (formule n° 80& septies).
j

» | » i » i! » i ».
j

' i '
' 1i(i.) Dépêche livrée précédemmenth Epernay.

(2) — .
Livron.

(3)
, — Cholons. i|

(A) Établissement de poste de nouvelle création. il

I
.

.
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DÉPÊCHES CRÉÉES. DÉPÊCHES SUPPRIMÉES.

Stations
Bureaux ambulaEts Bureaux où sont livrées Bureaux ambulants Bureaux

expéditeurs. sédentaires. les nouvelles expéditeurs. sédentaires.
dépêches. 1

LIGNE DE L'OUEST (formule n° 509 ocfies]

iCampénénc
Carentoir.

Matestroit.
Mordelles,
Plélan.

,

I
LIGNE DU NOUD-OTJEST (formule n" 809 nomes).

I Paris à Cherbourg I» { ^^llè-sur-Mer.
IcherbourgaParisioT^os.^^

-

LIGNE DU NOr.D (AUDENNES) (formule no S09 decics). |

I » [ * Il » t

I

I

i

i

.
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- NOVEMBRE 1862.

1"= DIVISION.

3e BUREAU.

lre Section.

1° JURISPRUDENCE ET TRIBUNAUX.

REPB.ESSI0N DE LA FRAUDE.

Emploi de timbres-postesayant déjà servi.

89 décisions judiciaires, rendues contre divers prévenus d'avoir affranchi
des lettres au moyen de timbres-postes ayant déjà servi, ont été notifiées
à l'Administration en-septembre 1862.

Ces décisions comportent 5 acquittements et 52 condamnations à
des amendes de 5 à 50 francs; 32 ont été abandonnées par le ministère
public.

Dans le courant du même mois, 143 délits d'infraction à la loi du 16 oc-
tobre 1849, qui prononce des peines contre les individus qui feraient usage
de timbres-postes ayant déjà servi à l'affranchissement de lettres, ont été
signalés ; 2 n'ont pas été déférés à la justice, pour insuffisance de preuves
matérielles.

Transports illicites de correspondances.

1587 procès-verbaux de perquisitions,effectuées en exécution de l'arrêté du
27 prairial an ix, qui règle le privilège de l'Administration des postes, ont
été rapportés pendant le mois de septembre 1862; —164 ont constaté la
saisie de correspondances transportées en fraude.

Les divers services de la surveillance ont concouru à la répression dans
les proportions suivantes :

Gendarmerie 221 procès-verbaux, 1 saisie.
Douanes et octrois 10 procès-verbaux, 10 saisies.
Postes. 366 procès-verbaux, 1153 saisies.
Pendant la même période, 85 propositions de transaction ont reçu

l'approbation ministérielle ; 90 affaires se sont terminées par le simple
remboursement des frais du procès-verbal; 3 ont été abandonnées.

Insertion de lettres ou notes manuscrites dans les paquets d'imprimés,
d'échantillons ou de papiers d'affaires.

La vérification des imprimés, échantillons el paquets de papiers d'affaires
affranchis aux taux déterminés par la loi du 25 juin 1856

, sur le transport
des imprimés circulant en France par la poste, a motivé la rédaction de
194 procès-verbaux d'infraction à l'article 9 de ladite loi pendant le mois
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de septembre 1862; 235 propositions de transaction dontlOl pour le simple
remboursement des frais du procès-verbal ont été acceptées par les dé-
linquants; 12 affaires ont été abandonnées.

Insertion de valeurs dans les lettres, par infraction à l'article 9
de la loi du i juin 1859.

Pendant le mois de septembre ISG2, l'Administrationa reçu avis du char-
gement d'office de 459 lettres présumées contenir, par infraction à l'ar-
ticle 9 delà loi du 4 juin 1859, des valeurspayables au porteur ou des pièces
d'or ou d'argent.

Dans le même mois, 443 procès-verbaux de vérification ont été rédigés
par les préposés des bureaux de destination.

251 lettres contenaient des objets sans valeur.
71 lettres renfermaient des billets de banque, pour, la somme de

15,200 francs.
27 lettres renfermaient des pièces de monnaie de moins de 5 francs.
23 id. id. de 5 francs.
25 id. id. de 10 francs.

5 id. id. de 20 francs.
4 id. plusieurs pièces formant des sommes de 15 à 25 francs.

15 id. des objets de valeurs diverses.

22 destinataires étaient inconnus, ou bien ont refusé d'ouvrir les lettres
qui leur ont été présentées,

127 transactions, moyennant le payement d'une amende variant de 3 à
25 francs, ont été acceptées par les contrevenants; 11 affaires ont élé dé-
férées à la justice.
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3° FAITS DIVERS.

3<= DIVISION

1er BOREAU. ACTES DE PROBITÉ.

Divers actes de probité ont été signalés à l'Administration, à l'éloge des
facteurs ci-après dénommés, qui se sont empressés de remettre ou de faire1

remettre aux personnes qui les avaient perdus, des sommes plus ou moins
importantes et des objets précieux trouvés dans le cours cle leur tournée :

Reichlaar, facteur à Paris,
Fromont, gardien de bureau ambulant,
Dugrais, facteur-boîtier à Meillant (Cher),
Nezeys, facteur local à Yssingcaux (Haute-Loire),
Biche, facteur rural à Asfeldt (Ardennes),
Ycyrat, facteur rural à Bellac (Haute-Vienne).

ACTES DE COURAGEUX DÉVOUEMENT.

Le sieur Jean, fadeur de ville à Dax (Landes), s'est jeté au devant de deux
chevaux emportés, attelés à une voiture el privés de conducteur; il est.parvenu
à s'en rendre maître en courant les plus grands dangers.

Le sieur Rossinés, facteur rural à Olelle (Pyrénées-Orientales), a sauvé, au
péril de ses jours, un enfant qui allait être écrasé par une diligence lancée ù

fond de train.
Le sieur Distel, facteur local à Schirmcck (Vosges), a couru les plus grands

dangers en arrêtant deux chevaux attelés à un palonnier el qui avaient pris le

mors aux dents.
Le sieur Aubert, facteur rural à Orange (Vaucluse), s'est courageusement

jeté à la tête d'un cheval emporté, et s'en est rendu maître en courant les plus
grands dangers; il a été gravement blessé à la main.

Les sieurs Fauchard, facteur rural à Yillers-CoHerels (Aisne), Aragon,
facteur local àRabastens (Tarn) etProudhon, facteur rural à Fuans (Doubs),

se sont distinguésdansdes incendies.

De tels actes honorent trop les agents, pour que l'Administration ne les

porte pas à la connaissance de tous.
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2» DIVISION.

1er mniK.Au.

3° DIVISION.

1er BUREAU.

ItELEVE des mesures disciplinaires prononcéespendant le mois
de septembre 1S62 par le Conseil d'administration des Postes.

I" PARTIE. — AGFNTS.

IXOJIBRIi
I5T QUALITÉS DES AGENTS.

I

DÉTAIL
Serv.co gcrvice S(!rïice NATURE

j
., , .

des des bureaux f
a U exploita- départements. ambulants. j

A Varis.
- .

J

! =" -/ = ^ .- </ !
FAUTES COMMISES, — ^ •- ° «) «-^ "= IMJNITlOKS. ï

« £ "b *3 •- e c J
i 7S H -= -= £ § S

Commis. .h o -^ « g u ]

1 2 3 4 fi G 7 8

Abandon de fonctions... 1 » » » » j> "Révocation.

Absence non autorisée..
- » 1 » » » » Retenue de 5 jours de

t traitement.
j Abus graves dans le scr- » * » * " >l Retenue de 8 jo.urs de
1 vice. traitement.
j ApprovisionnementinsuT- s 1 » « » » Retenue de 3 jours de
S iisantde timbres-postes, traitement.
| Constatation inexacte du » 1 » » » « Retenue de 5 jours de| contt.nu des dépêches traitement.| arrivantes.
I Déficit de caisse « o » » » » Radiation des cadres.—
! Retenue de un moisj de traitement.
j Dépêche retardée » 1B» » » Retenue de 2 jours de

traitement.
Dépêche Tcnîennrml un » » » » 1 1 Retenue de îi jours de

objet abusivement; ex- traitement. — Àycr-
pédié en exemption de lissement.
taxe

Dissimulation d'erreurs de » \ » » » » Retenue de îi jours de
tri, ' traitement.

yailsgravesdcnùgligciicc. » 1 » »
I

» » Retenue de îi jours de
truitement.

- .Fausse direction de char- » » 1 » 1 » Retenue de 2 jours de
gement. traitement.

Gestion défectueuse » i » » » » Retenue de !> jours de
traitement.

A reporter.... î 10 1 » 2 1
I
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NOMBRE ET QUALITÉS DES AGENTS. I

"DÉTAIL
Serï;c(, Seryice. Service NATURE j

dès des bureaux Id exploita- dépurtements. ambulants. I

des tion _>»_^^———^ '
„ -, —

îles I

h Paris.
. j!

wl

FAUTES COMMISES. —
I

'3 -2 S.
"%f°. 'S TOKII10SS.

I I •! a^| I
Commis. •- tj ~ o g °

• Q " «
1 9 3 -i

,

5 G T 8
' ' ; ""

.
' "

Report t 10 1 » 2 1

Indiscrétion * *
.

* * * * Changementde résidence.
Infraction grave aux ré- '» 1 » 'i » » Retenues de V> a 1U jours
" éléments. de traitement.
Insubordination » * i n » » Retenue de 5 jours de

truitement.
Insuffisance » 1 l » » 1 Radiation des cadres.—

Mise en disponibilité.
Intempérance » »»»».* Retenue de 2 jours de

traitement.
Irrégularitésen matièrede » 3 1 « » » Retenues de 2ù

•> jours dri
chargement. traitement.

Légèreté de conduite.— D » 2 » » » Changement de résidence.
Défaut d'aptitude. •—Insubordination.

Lettres retardées....... » » 1 » » » Retenue de 2 jours déI traitement.
Négligence dansle service » 3 - * » y> Retenues de 2 u S jours

de traitement. j

Négligence dons les tra- » -J » » » » Retenue de 2 jours de !

vaux préparatoires à traitement. ;

l'expédition des dopé- 1

elles.
Perte de la considération » i » » » » Changementde résidence,

publique.
Perte de chargement-... » J » » 2 » Retenue de ï> jours de

traitementet rembour-
sement des valeurs
déclarées.

Torts de conduite privée. » 2 y » » » Changement de résidence;

l

TOTAUX i 2G 9 i 4 3

Nombre d'agents punis..
.

44
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2° PARTIE. — SOUS-AGENTS.

I NOMBRE ET QUALITÉS j
:

DES SOUS-AGENTS.

DÉTAIL '"' "—"*— "- —«-7— -^ NATURE i
Service Service |

,.^îinriQ des départements. Service |
-., uns, ,l„o 'd«s - p- ,-—-~ —-—- des bureau* des l-

ï . "S 6 * J .- . ambulants. f:

F10IEB COMMISES. -g g S S | ïï f S | S || — rUKITIOHS. |:
i |1* f ! ^

J ". *. 1- Gardiens. I

S
& °-§ Ô I 1 I 1 1 ° ° deliurenu.

i rj H ia H h h
! 2 S 4 S G 7 8 0 10 H 12 | 13 |

Abandon de service....... » » » * » » 2 » » » » Révocation. ||
: Absence irrégulièrc » » » » » » » » » » 1. Retenue do 3 jours do I
M traitement. I

1
Abus de confiance „»>»»» 1 2 » » » Révocation. j
Apposition irrégulicre » » » » » » » I » » » Retenue de 2 jours de I

d'une lettre timbre sur traitement. I
un port GS8. I

Approvisionnementinsul- >,»»» Ï » 1 » » » » Retenue do 2 jours de I
lisimtdetimbres-postes. traitement. I

Attentat à In pudeur.... .» » " " » » 1 I » » » Révocation.
I Conservation sons motit >,»»»» » » 1 » » » Retenue do 5 jour» de

d'uuobjet de correspon- ' traitement,
dance.

Dettes.—Servicenégligé. » " " >' « » » 1 » » » Révocation.

Distribution confiée h des » « " » » » 1. 0 » » » Retenues de 2 îi 13 jours
tiers. — Inexactitude de traitement avec ou
dnuslc service—Propos Gtm.s menace do révo-
inconveiionts.

-
cation.

Puits d'indélicatesse — » » » » » » » ri » » » Révocation. |

Mouvais service.
j

Impertinence et grossière- »). »»»»»»»» » Retenues de 10 jours do
té envers le public. traitement.— Change-

ment de quartier.
Incapacité physique » » » * » »»!»» » Mise on disponibilité.

Inconduite ,. » » " » »».!» » » » Révocation.
I

Inconvenance—lnsubor- » » » » » » 1 » » » » Retenue do 10 jours de
i dination.—Grossièreté, traitement. — Chan-
el gement de résidence.

Inexàctitudo et insubor- »»»»»»» 3»» » Retenues de 1 i 8 jours
dination. d0 traitement.. I

Irrégularité dons lo scr- „ „ » » » » 1 » » » » Retenue de 2 jours de I

vice. traitement. I!Insuîfisanco.............
» » " » » » 1 1 » » » Radiation des cadres. I

A reporter » 1 » » » » iO 2S >, » 1
I
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. —- _^ .-.-
NOMBRE ET QUALITÉS

DES SOUS-AGENTS.

DÉTAIL " " ^~—— ""' ~""- NATURE
Service Service

d'exploitation des fld temcnis. Servic0
, a l'aris. * ^_.des

r _ _ , -, —^ deshureaux des

E o jû £ ^ -2 . ambulants.

FAUTES COMMISES. -g g I 1 I
& "? 1 2 1 | g — PUNITIONS.!

-S
fi ! %\~. E ^ fi Gardiensi £ ».§ g- .|i § i s Ô.

d0 j,ureau.
Ci ' " pa P* *< EU &

1 3 3 _L. £ B 7 8 9 10 11 12 13_

I Report >' 1 » » » » 10 25 » » 1

Intempérance. — Maa- 12 1 » il .', 17 » » » Retenues de 2 ïi lu JOUTS

vais service. de traitement.—Sus-
pension de fonctions
de 15 jours à un mois.
—Ctiangemcntdetour-
née.-—Changementde
résidence avec perle
de traitement, — Dé-
chéance. — Radiation
des cadres. — Révo-
cation.

Interruptionde tournée.. » » » » » » » 1 » » » Retenue de 2 jours de I
traitement.

Intcrverlissemcnt dans » » » » >, 1 » -1 v » » Retenues de 2 à 3 jours
l'ordre des tournées. de truitement.

I Légèreté de conduite. »»»>,»» 1 » » » » Suspension de 15 jours,
changement détournée.

Lenteur dans le service » » » » » » » i >, » » Retenue de S jours de
Manque de convenance. traitement.

Lellrc indûment réexpé- » 1 >• » » » » » » » » Retenue de 1 jour de'
pédiée. traitement.

Manoeuvres pour dissimu- » » » » ». I » » » » > Retenue do 10 jours de
1er des faits <lc négli- traitement. I

gence. S

Manquement aux règle- » >• » » » 1 » 1 » » » Retenues de 2 à 5 jours
ments. àe traitement.

Manquement grave au » S » » » » 1 1 » j> » Retenues de 2 4 S jours
service. de traitement. —• Ré-

vocation.
.Mauvaise livraison de >, » » » >, 2 » » » » » Retenue de 2 jours do

lettres. traitement,

Négligence » » » » » V, » 13 -1 1 » Retenues de 2 a 5 jours
de traitement.

Négligence persistante.. » » » » » 1 » » i » » Radiation des cadres. —
Révocation.

A reporter 19 1 » 1 10 1G 60 2 1 I

1
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NOMBRE ET QUALITES
DES SOUS-AGENTS.

DÉTAIL -" " '""=*- y^ "" ~~~ NATURE
Service Service

d'exploitation départements. Service
des ^Jliï^ -^L^^

des bureaux
£

, , o i . L - .
ambulants.

l FiOTES COMMISES. ^, ^ g g 2 É > g £ £ F, S — PUNITIONS.
4 3 .-g = ff ^ * •£; - -3 -2 = Gardiens
2 =< "-^3 o -c = ^ § fÏ3 'w de bureau.

;

1 23 4SG789^10 JA 12 13
j

I

Report 19 1» i 10 1G 50 2 1 1

Omissions de déclarations » » » » » « » 1 *> * » Révocation,
du produit des lettres
distribuées en tournée.

Persistanceù ne pnss'ap- » » » » » » » 1 » K » Retenue de 2 jours Oc
provisionner detimbres- traitement. g

postes. E

Perte momentanée d'un » » » » » 1 » » » » » Déchéance de classe et I
cburgement. payement de 25 f. a I

titre de récompense. I

I Perle de la confiance do * » » » » » » 1 » a « Révocation. I
l'Administration. |

Perte de la confiance pu- » » » » « » » 1 » » » Révocation. 8

blique. fl

Perle d'un document de » » » » » » J» 1 » » » Retenue de 2 jours de fi

service. traitement. g

Hentréetardiveauburcau. > » » » » » » 7 » » » Retenues de 1 à 5 jours
de traitement.-—Chan-
gement de tournée;

Retard dans le service de » » > » » » » 4. >. » » Retenues de 3 a t> jours
la distribution ou dons de traitement. — Hé-
la remise d'objets de -vocation,
correspondance.

;
Retard dans la tmnsmis- » » >< .4 » » » » » » » Retenue do 1 jour de

sion d'une dépêche. traitement. — Aver-
I tissement.
! Transport-illicite d'impri- » ^ » » » » » 1 » » » Retenue de S jours de
S mes non confiés ou •

traitement.
| service.

|
TOTAUX , 1 9 l 4 1 il 10 77 2 1 1

jj Nombre do sous-agents| punLs 124

Paris, imprimerie Puni Dupont,rue de Grenelle-Soint-ïlonoré,4K.
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